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Projet  à terme « la rue du Bourg » 
Réfection trottoirs 

Enfouissement des lignes 
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Les Remparts de Beaufour-Druval. Beaufour 
est probablement le lieu d'origine de Guil-
laume ou William de Beaufou , évêque de 
Thetford de 1086 à 1091 et de Richard de 
Beaufou, évêque d'Avranches de 1134 à 
1142, sans doute parent avec le précédent. ...  
 
(Photos complémentaires au bulletin n°3) 

La rue du Bourg avant…... 

DRUVAL. Les Catelets 
A gauche les 3 enceintes de l’éperon barré 

A droite l’entrée de la grotte nord 

D 276 

LAVOIR 

Un peu d’histoire... 
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Jean-Pierre MERCHER 
Maire  

BEAUFOUR-DRUVAL 

Edito 

2 0 2 2  N ° 9  

  
Pour la deuxième année consécutive, nous ne pouvons organi-
ser notre cérémonie de Vœux habituelle pour les raisons sani-
taires que vous connaissez. 
 
C’est donc par cet édito que je tiens à présenter à chacun 
d’entre vous mes meilleurs vœux pour cette année 2022. Des 
vœux de santé évidemment, de bonheur, de gaité et de réussite 

dans vos projets. 
 
Espérons que cette année 2022 nous permette de retrouver cette liberté qui 
nous est si chère et qui a été bien perturbée par les contraintes sanitaires. 
 
 Après la liberté, vient l’égalité. Individuellement, nous avons peu de moyens 
pour favoriser l’égalité envers tous les citoyens. 
Nous  pouvons   tout de même en étant a l’écoute des personnes qui nous 
entourent tendre vers cette égalité. 
 
Espérons aussi que cette nouvelle année ne nous éloignera pas de la frater-
nité qui est indispensable à la paix entre les hommes et à l’harmonie pour 
bien vivre ensemble. 
 
En ce qui concerne notre commune, après avoir investi les années passées 
sur notre territoire notamment en voirie, en défense incendie et sur nos bâti-
ments communaux, nous allons maintenant rénover notre village. 
 
Dès cette année, il va être réalisé un effacement des réseaux dans l’en-
semble du Bourg de Beaufour-Druval. Un nouveau parking avec un point de 
dépôt de verres sera également aménagé au dessus de la mairie sur la route 
de Cresseveuille. 
 
L’assainissement collectif du centre Bourg est programmé par l’intercommu-
nalité Normandie Cabourg Pays d’Auge qui en a la compétence. Nous 
n’avons pas de date de réalisation à ce jour. Une fois ces travaux de réseaux 
terminés, nous pourront procéder à la remise en état des trottoirs et des par-
kings du centre Bourg. 
 
Nous aurons ainsi un village plus attractif pour favoriser l’activité touristique 
qui concrétise notre économie locale au même titre que l’agriculture, l’artisa-
nat et le commerce. 
 
C’est donc une vers une année pleine d’espérance que je vous invite à re-
garder l’avenir. 
 
Belle et heureuse année. 

Jean-Pierre MERCHER 
Maire 

BEAUFOUR-DRUVAL 



Les Travaux réalisés 
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Aménagement du  centre Bourg.  
1ère tranche 

Zone 30 et voie prioritaire 
Elargissement du trottoir et stationnement interdit 

devant le restaurant. 

Restauration du logement  
de Saint Aubin Lebizay 

Remise aux normes énergétiques  total du loge-
ment : travaux de plomberie,  électricité, peintures, 

revêtements sols. 

Dans l’attente de la 2ème tranche et pour laisser 
le passage aux piétons, pose des bacs à fleurs 

pour délimiter la voirie,  
avec des réflecteurs pour la nuit. 

Réfection et mise en pein-
ture des portes des deux 
Mairies , ainsi que les 

grilles du cimetière  
de Beaufour-Druval 

Essai con-
cluant pour la 
mise en ser-
vice de la ci-
terne incen-
die, route de 
Druval face 
au chemin de 
l’Ormier. 

Travaux divers 
- Réfection d’une partie du chemin de l’Ormier :       
busage et cailloux. 
- Rebouchage trous, chemin de Cantepie  
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Projets / Travaux 

 
1/ Implantation citerne 30m3  

secteur Bas Chemin de St Aubin. 
 

2/ Implantation citerne 60 m3  
secteur Lavoir de Druval 

Notre communauté de 
communes NCPA, étudie 
un assainissement collectif 
pour notre commune avec 
plusieurs scénarios, qui 

ont été présentés au conseil municipal celui-ci a opté, si ce projet 
aboutit,  pour l’option du centre Bourg qui est  le plus démuni à ce 
jour.  
 
Cela permettra de normaliser l’ évacuation des eaux usées et suppri-
mer la pollution occasionnée par celles-ci. Le service en charge de 
l’étude nous tiendra informé de l’évolution du dossier. 

Changement des fenêtres du Presbytère de 
Saint Aubin Lebizay 

Aménagement du  centre Bourg.  
2ème tranche (dans l’attente de l’assainissement 

collectif) 
 

Enfouissement des lignes (EDF / Fibre / téléphone) 
Réfection du trottoir.  

Aménagement d’un point  dépôt de verres et 
tri avec un parking  

(au-dessus de la Mairie) 

DEFENSE INCENDIE 

Pose de barrières dans certains chemins , permet-
tant aux piétons  de pratiquer ces voies en sécuri-
té. Aménagement de parking vélo à Beaufour-
Druval et Saint Aubin Lebizay, dans le cadre du 
schéma de randonnées. 
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Les déchets de chantiers du bâtiment et 
des travaux publics, brûlage interdit par le règle-
ment sanitaire départemental et sanctionné comme 
cité plus bas.  Les déchets dangereux comme des 
huiles de vidange, des solvants, des bois traités, des 
pots de peinture vide, des aérosols, y compris les em-
ballages classés dangereux doivent être éliminés 
dans des installations de traitement autorisées au titre 
de la réglementation ICPE.   

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY  

LE PAILLAGE. Il consiste à couvrir le sol 
d’une couche de matériaux organiques, au pied des 
plantes. Il permet de limiter les arrosages et la proli-

fération des mauvaises herbes. 

LE COMPOSTAGE. Idéalement constitué d’un 
mélange de végétaux et déchets de cuisine, au con-
tact du sol, les déchets se décomposent naturelle-
ment grâce aux micro-organismes et petits animaux 
du sol (vers de terre..) Vous trouverez un guide pra-
tique sur le site http://particuliers.ademe.fr/maison/
jardinage. 

Le brûlage sauvage des déchets sur le 
site d’une entreprise constitue également 
une infraction prévue puisqu’elle ne possède 
pas d’autorisation au titre des installations clas-
sées pour la protection de l’environnement et 
réprimée par : l’article L173-1 du Code de 
l’Environnement 75000 € d’amende et d’une 
peine de deux ans de prison. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B04CC34F54C2226213CD138658EA6A9.tpdjo04v_2?idArticle=LEGIARTI000027723610&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131123
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B04CC34F54C2226213CD138658EA6A9.tpdjo04v_2?idArticle=LEGIARTI000027723610&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20131123
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Nature et environnement 
Elagage en bordure des voieries .  

A 

Le propriétaire A 
peut 

planter en respec-
tant les  

distances minimales 
de 

0,50 m ou 2 m par    
rapport à la limite 

de la  
propriété. 

Le mur n’appar-
tient qu’au proprié-

taire B,  
il est le seul 

à pouvoir planter 
en espalier. Les 

plantations ne de-
vront pas dépasser 

la hauteur H du 
mur 

A qui appartiennent les talus 

longeant les voies communales 

et qui doit procéder à leur en-

tretien ? Suivant la jurisprudence 

administrative, il convient de distin-

guer selon que les talus contigus à la 

voie sont en remblais ou en déblais. 

Les talus en remblais sont ceux qui 

soutiennent la voie publique. Ils sont 

présumés appartenir à la voie qu'ils 

bordent (CE, 20 juin 1923, Conseil 

d'Etat, 29 juin 1990). S'il s'agit d'une 

voie communale, leur entretien revient donc à la commune qui en est propriétaire. A l'inverse, les talus en 

déblais, c'est-à-dire ceux qui surplombent la voie, sont présumés appartenir aux riverains sauf lorsqu'ils 

ont été compris dans les limites de la route au moment de sa construction (CE, 29 octobre 1931).Leur en-

tretien revient donc aux propriétaires riverains concernés. 

Elagage 

Propriété privée 

Limite Limite 

Propriété privée 

Emprise de la voie 
(domaine public) 

Remblai Déblai 

2 m 
0,50 m 

2
 m

 

B 

Les riverains doivent obligatoirement  
1/ élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure 
des voies publiques ou privées , de manière à ce qu’ils 
ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les 
feux de signalisation et les panneaux (y compris la visi-
bilité en intersection de voirie). Les branches ne doivent 
pas toucher les conducteurs aériens EDF, France Télé-
com , l’éclairage public et fibre.  

2/ Effectuer le ramassage des branches.  
l'article R.116-2 5ème code de la voierie routière, 
sanctionne l’infraction d'une contravention de 5ème 
classe soit 1500 €. 

Il est bon de rappeler qu’en cas d’accident la res-
ponsabilité du  propriétaire du terrain est  enga-
gée. 
 

Dans le cadre d’une location, les frais d’entretien et 
d’élagage sont à la charge du locataire. (Décret du 26 
août 1987)  
 
La mairie et le département peuvent faire pro-
céder aux travaux d’office aux frais du rive-
rain, après mise en demeure par lettre recom-
mandée avec AR et restée sans effet.  

La loi interdit la taille des haies du 15 mars au 31 juillet.  

Elagage des arbres, arbustes ou haies en bordure 
des voies publiques ou privées  
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Le ramassage des ordures mé-
nagères s’effectue  

le lundi. 

ORDURES MENAGERES 
ET TRI 2022 

Déchetterie de  
Périers-en-Auge,  

route départementale 27.       
Du lundi au vendredi, 9h-12h/14h-17h.      

Samedi : 9h-12h/13h30-17h30     
Tél. 02 31 28 10 25   

Une carte d’accès est obligatoire pour 
les particuliers et les entreprises.  Pour 
les particuliers, se munir d’un justifica-
tif de  domicile et d’une pièce d’identi-
té. Pour les entreprises, se munir d’un 
extrait Kbis, de la carte grise du véhi-

cule et d’une carte d’identité. 

 
Déchetterie de Cambremer 

14 Avenue des Tilleuls,  
14340 Cambremer  

Mairie : 02 31 63 03 36  
En raison du Covid-19, les horaires et/ou services proposés peuvent 

changer. Se munir d’un justificatif de  domicile et d’une pièce 
d’identité. 

horairedechetterie.fr /décheterie-de-cambremer 

CALVADOS 
Nuisances sonores réglementées par arrêté préfectoral . 

(article R. 1336-5 du Code de la santé publique).   
Les jours ouvrables : 

de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30.  
 

Les samedis :  

de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.  
 

Les dimanches et jours fériés :  

de 10h00 à 12h00 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=mairie+cambremer#
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=833D19D96994976CE999D8796B1DBBDF.tplgfr35s_1?idArticle=LEGIARTI000035425967&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20181113&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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Récupération par un apiculteur d’un essaim d’abeilles, 
installé dans le conduit de chauffage du logement de 
Beaufour Druval. 

Orages 
avec 

beaucoup 
de pluie 
du 17 au 
20 juin 
2021 

Nos Partenaires 

BEAUFOUR-DRUVAL Le BOURG 

Restaurant 

Chemin de Saint Aubin Route de Beuvron 
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Manifestations 

TOURNAGE A  
BEAUFOUR-DRUVAL 

La 10ème édition du Tria-
thlon Deauville Normandie 
a eut lieu du 23 au 26 sep-
tembre 2021. 
 
L’épreuve vélo dont le cir-
cuit de 180 km environ pas-
sait par Beaufour-Druval le 
vendredi 24 de 9 h à 14 h. 
 
Le Comité des Fêtes a mis 
en place des signaleurs bé-
névoles pour gérer la traver-
sée du village.   

Une équipe de tournage d’une dizaine de personnes 
dont quelques bénévoles du village, ont tourné 

quelques séquences dans le cœur du Bourg pour un teaser. 
 

 Un teaser est un outil de communication marketing cherchant à 
produire de l'intérêt pour un projet, en suscitant la curiosi-
té. Provenant du verbe anglais to tease qui signifie aguicher, un 
teaser est généralement produit pour les films. Il apparaît avant 
le trailer, c'est-à-dire la bande-annonce complète, et ne dévoile 
que quelques indices sur le contenu du film. Les fans le scrutent 
de près, à la recherche d'indices sur leurs films préférés...  

https://www.journaldunet.fr/business/dictionnaire-economique-et-financier/1199025-produit-definition-traduction/


P A G E   1 1  

L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY  

2 0 2 2  N ° 9  

Manifestations 
COMITE DES FETES  « NOEL» 
 

Cette année le Comité des Fêtes offre une séance 
de cinéma aux enfants de 3 à 10 ans inclus avec un 
accompagnateur gratuit par famille. 

 
Le mercredi 22 décembre 10 h 

Cinéma Le concorde à PONT L’EVEQUE  

Nos Partenaires 
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Moment solennel , appel des 
morts pour la France de chaque 
commune pour 14/18, 39/45 ain-
si que ceux tués en 2020 et 2021 
dans les conflits où notre pays 
est engagé, dépôt de gerbes, et 
après la minute de silence la 

Marseillaise est chantée. 

Le 14 novembre 2021  
Cérémonie commémorative  

de l’armistice  
du 11 novembre 1918 

 
Jean-Pierre MERCHER,  

Denise DAVOUST,  
Jean-Pierre SEMET  

Sylvie PESNEL  ,  
Jean-Pierre MONTAIS,   

ont célébré  
cette commémoration,  

entourés des porte-drapeaux. 

11h00 Monument  
aux morts  

de Saint Aubin Lebizay  

11h30  Monument  
aux morts 

 de Beaufour-Druval 

Jean-Pierre Mercher en sa mairie, 
entouré des élus, des anciens com-
battants , a tenu à remercier Guy 
Garnier pour sa fidélité comme 
porte-drapeau de nos communes, 
durant trente ans. 

 
Jérémy 

BOUGON 
Conseiller 
municipal 

était  
le porte-
drapeau 

représen-
tant  

Beaufour-
Druval-

Saint Au-
bin Le-
bizay. 
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REPAS  DES AINES « Au Pieds des Marais » 

Jean-Pierre MERCHER  entouré 
de Denise DAVOUST, Jean-
Pierre SEMET et Thierry      
RAMARD notre restaurateur, 
prend la parole pour accueillir 
nos Aînés et la doyenne  Denise 
Charbonnier 95 ans , Monsieur 

André Lebreton 94 ans n’est pas présent aujourd’hui. A la 
fin de son propos,  il termine en chantant de très belles pa-
roles : 
 

« La vie est une aventure. Il faut la vivre en chantant     
malgré les coups, les blessures, les nuages, les ouragans. 

Si tu regardes la vie avec les yeux de l’amour,  
tu verras qu’après la pluie, le  soleil revient toujours. » 

                                                          

        « La vie est une aventure » Stéphane et Véronique LENOIR 

 
 

 
MENU 

 
Kir vin blanc et mise en bouche 

 
Feuilleté de ris d’agneau au cacao 

 
Suprême de canette, sauce pommeau 

Aux petits légumes 
 

Bonbon de Normandie au Livarot 
Sur son lit de salade 

 
Assiette Normande 

 
Café et sa truffe 

Champagne 
 

Vins blanc et rouge 
Cidre 



Bon à savoir...  
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EIRL SYLVAIN AUMONT 

 

Mise en Sécurité Electrique 

 
Rénovation Partielle ou Totale 

Sylvain.aumont@orange.fr 

337 Le Bourg 

14340 BEAUFOUR-DRUVAL 

Tél : 07 67 46 49 40 

SIRET 882 064 025 00019 

APE : 4321A 

 
Si vous trouvez un nid secondaire chez vous, signalez-le en 
Mairie pour organiser sa destruction prise en charge par le 

département et la commune. 
 

4 nids détruits en octobre dans notre village. 

Pour tous incidents  et coupures  sur vos raccordements :  
EAU / EDF / TELEPHONE / FIBRE, contactez en priorité vos services clients. 

Nos Partenaires 



Bon à savoir... 
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Les élections régionales et départementales ont eu lieu les 20 et 27 juin 
2021. Nous avons organisé l’espace avec le Comité des Fêtes qui a mis à 
disposition une tente pour être en conformité avec  les règles sanitaires. 
Xavier CHARLES Conseiller départemental a été réélu, il nous présente 
son équipe : Bénédicte CZECKO, Alexandra MARIVINGT sa colis-
tière et Fabien     DUMAS.  
 
Quel est le rôle du conseiller départemental ?   Femme ou homme de 
terrain, à la disposition de ses concitoyens, le conseiller départemental est 
élu pour 6 ans. Au sein de l'Assemblée, il participe à la définition des poli-
tiques départementales et représente le Département dans différents orga-
nismes. Il siège ainsi aux conseils d'administration de collèges, d'hôpitaux, 
etc. Il est, enfin, l'interlocuteur privilégié des maires et accompagne le 
développement des communes de son canton.  

Ces projets de proximité s’inscrivent bien dans une 
démarche au long terme de cohérence éducative du 
parcours de l’enfant. C’est aussi la valorisation d’un 
défi ECO dans notre commune, accompagnée par 
l’intercommunalité Normandie Cabourg Pays d’Auge, 
c’est une fenêtre d’opportunité pour le développement 
et le projet de nos territoires 
 
POURQUOI PORTER UN PROJET INNOVANT 
AUTOUR DE L’ENVIRONNEMENT DURABLE 
SUR NOTRE TERRITOIRE ? 
 
Revoir les modes de fonctionnement avec la nature, la 

proximité 
 
Revoir la stratégie de gestion et des relations avec les 

citoyens en créant de nouvelles interfaces  
 
Intégrer une nouvelle vision pour s’unir collective-

ment pour préserver l’existant et s’assurer que le 
monde reste habitable pour les humains 

 
Développer un nouveau style d’attention, de nos com-

munes, des espaces naturels, de l’innovation… 
rien ne doit manquer à l’analyse pour que des al-
liances éparses naissent un alliage robuste 

 
La volonté des Elus est de concevoir une politique 
environnementale afin de lutter contre le dérèglement 
climatique, préserver l’environnement, améliorer la 
qualité de vie des habitants en favorisant les mobilités 
douces, l’habitat, les circuits courts, les pratiques ver-
tueuses en matière de tri sélectif. 
 
L’action s’inscrit dans la définition du projet de terri-
toire, en transversalité avec tous les partenaires, elle 
touche tous les publics : 

Les écoles, les centres de loisirs, Les REP (relais petite 
enfance) itinérants, notamment sur notre com-
mune à partir du mois de mars,  la collectivité, les 
habitants, les élus. 

 

Développer des parcours éducatifs thématiques permet-
tant l’acquisition de comportements respectueux de 
l’environnement et favorables à la santé en agissant 
sur les comportements psycho sociaux des enfants. 

 

Permettre l’accès à l’information, à la formation pour 
tous sur le volet de la santé environnementale. 

 

sensibiliser les élus, les agents pour aller vers un aména-
gement et un cadre de vie favorable, programme de 
mobilité douce, application anticipée de la loi EGA-
LIM dans les cantines scolaires par la promotion des 
circuits courts, de l’alimentation local et biologique 

 

Valoriser et communiquer la Labellisation de notre res-
tauration collective avec le label ECOCERT à l’école 
de Dozulé. 

 

Véritable outil de valorisation. L’objectif est de donner à 
la collectivité des clés pour faciliter la transition écolo-
gique, aider à soutenir l’amélioration :  

La Santé Publique - L’environnement - La Res-
ponsabilité Sociétale 

L’objectif est d’installer une réelle cohérence éducative 
entre les compétences et ainsi de favoriser le bien-être de 
l’enfant et la confiance des parents, ce pourquoi Norman-
die Cabourg Pays d’auge a signé une Convention de Ter-
ritoire Global avec la CAF. 
 

Comme vous le comprenez, notre tâche est immense. 
Tout en sachant que le numérique peut favoriser la tran-
sition écologique dans certains domaines. A moins de 
l’hypothéquer à cause d’une empreinte environnementale 
qui ne cesse de croître.  

Denise DAVOUST 

PROXIMITES 
Scolaire-Petite Enfance-Jeunesse-Ecoles de voile-Ecoles de musique-Etablissements numériques 

Elections 
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POUR LA POSTE, LES SECOURS, LES LI-
VRAISONS, CHAQUE MAISON DOIT 
AVOIR SON N° DE RUE VISIBLE ET LE 
NOM DU LOCATAIRE OU PROPRIETAIRE 
SUR LA BOITE AUX LETTRES. 

N’OUBLIEZ PAS DE PRECISER  LE LIEU 
DIT POUR ST AUBIN LEBIZAY 
(Madame et Monsieur XXX  300 chemin de 
l’Eglise, Saint Aubin Lebizay 
14340 BEAUFOUR-DRUVAL) 

Reconnaissance  
de paternité 

Pour un père concubin ou 
pacsé, les démarches à 

suivre pour reconnaître un 
enfant peuvent être ac-

complies aussi bien avant 
qu'après la naissance. Ces 

formalités permettent 
d'établir la filiation pater-

nelle de l'enfant.  

Refaire ou établir une  carte d’identité ou passeport 
INFORMATIONS ET RDV : 

 
 
 
 
 
 
 

Carte identité perdue : pensez à faire votre déclaration de perte ou votre plainte. 

Mairie de DIVES SUR MER 
Rue Général de Gaulle,  
14160 Dives-sur-Mer  

 
Téléphone : 02 31 28 12 50  

Mairie de LISIEUX  
21 Rue Henry Chéron,  

14100 Lisieux  
 

Téléphone : 02 31 48 40 40  

Mairie de PONT L’EVEQUE 58 
Rue Saint-Michel,  

14130 Pont-l'Évêque  
 

Téléphone : 02 31 64 00 02  

Mariage de Constance et Joshua 
Le 11 septembre 2021 

IMPORTANT:  
Vous pouvez faire une demande 

d’urbanisme  
au format numérique 

https://www.normandiecabourgpaysdauge.fr>urbanisme 
Déposer un dossier d’urbanisme au format numérique 
Puis suivre les instructions : 
Commencer ici la saisie de votre demande 
CLIQUER SUR LIEN : Urbanisme-saisie des demandes 

Numérotation 

Urbanisme 

Etat civil 

 
Avant la naissance de l'enfant, 
le père peut accomplir les dé-
marches auprès de n'importe 
quelle mairie en présentant 
une pièce d'identité. L'acte de 
reconnaissance est alors rédigé 
sur place par un officier d'état 
civil. Une copie de ce docu-
ment est remise au père. Il de-
vra la présenter au moment de 
la déclaration de naissance 

https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/4145-filiation-definition
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R13630
https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
https://www.google.com/search?client=firefox-b&q=mairie+de+dives-sur-mer+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=15849933045194097008&sa=X&ved=2ahUKEwjU0ajLxOPfAhVBgRoKHblAA1gQ6BMwE3oECAwQLA
https://www.google.com/search?client=firefox-b&site=async/lcl_akp&q=mairie+de+lisieux+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=16576423678067008561&sa=X&ved=2ahUKEwjkvNCkxePfAhVNYxoKHUAGCxgQ6BMwBnoECAEQJA&biw=1920&bih=983&dpr=1
https://www.google.com/search?client=firefox-b&site=async/lcl_akp&q=mairie+t%C3%A9l%C3%A9phone&ludocid=11712479067227728359&sa=X&ved=2ahUKEwiOx9yHxePfAhVvxoUKHdkPCG4Q6BMwBXoECAEQIQ&biw=1920&bih=983&dpr=1
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/4248-officier-d-etat-civil-definition
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/4248-officier-d-etat-civil-definition
https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/4965-naissance-les-formalites-administratives-a-accomplir


 

 

 

  
 
  

 
 
 

113, Grande Rue - 14430 Dozulé 
Tél. 02 31 85 94 56 - Fax 02 31 85 30 24 
E– mail : agence.normandievalleedauge@orpi.com  
www.orpi.com 

Nos Partenaires….. Artisans / Commerçants / Entreprises  

Merci aux annonceurs qui contribuent  à l'édition de notre bulletin  

PENSION CANINE 
Pension Simple ou Educative 

À BEAUFOUR-DRUVAL 
Située entre Villers S/Mer et Pont l’Evêque, notre pension 

Accueille vos compagnons, dans un cadre agréable  
et familial. 

 

                   N’hésitez pas à nous contacter 
                              au : 02 31 64 63 75 
                              ou : 06 37 80 28 90 

           Louis Pommier 
1656 Chemin de Saint Aubin 
   14340 BEAUFOUR-DRUVAL 

pommierloulou14@gmail.com 

               06 13 21 91 48 
  SIRET : 813  303 021 00014 

              E M S  
Electricité Multi Services 

POMPES  FUNEBRES 

(face à la gare) 
2, rue de la libération 

14160 DIVES SUR MER 

Tél. 02 31 28 93 49 

(Centre ville, face à la pharmacie) 
124, Grande Rue 
14430 DOZULE 

Tél. 02 31 57 91 41 

www.pfgrimoult.fr 
 

contact@pfgrimoult.fr 
 

Permanences décès  

06 24 30 09 05 

MARBRERIE 
Chambre funéraire 

mailto:mgrimoult@pfgrimoult.fr
mailto:mgrimoult@pfgrimoult.fr
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SAINT AUBIN LEBIZAY                        

Jeudi :      14h30 à 15h30 

Tél : 06 71 59 58 14 

Email :  

mairie@saint-aubin-lebizay.fr 

BEAUFOUR-DRUVAL 

 Jeudi :      10h30 à 12h30 

 Samedi :   10h00 à 12h30 

Email :  

mairie.beaufour-druval@orange.fr 

MEDECINS DOZULE  

Dr Walter (MR et Mme): 02 31 79 28 28 

Dr FELLAH Quentin  : 02 31 46 28 23 

BONNEBOSQ 

Dr KERHERVE Mike : 02 31 64 13 49 

Dr ROLLAND Sophie 02 31 64 13 49 

ANNEBAULT 

Dr LE RUYET Dany : 02 31 98 72 26  

PHARMACIES 

DOZULE : 02 31 79 20 64 

BONNEBOSQ : 02 31 65 11 99 

DENTISTE 

DOZULE : Dr Chedeville : 02 31 39 60 32 

Secrétariat :  Marilyne  FOULON  

Téléphone :   02 31 64 89 16  

Site : www.beaufour-druval.fr 

Communauté de Communes 

Normandie Cabourg Pays d’Auge 
ZAC de la Vignerie 
Rue des entreprises 

14160 DIVES SUR MER 
Tél: 02 31 28 39 97 

accueil@normandiecabourgpaysdauge.fr 
www.normandiecabourgpaysdauge.fr 

DOZULE 
128 Grande Rue 

Accueil intercommunal : 02 61 53 56 24 

PERMANENCES 

Sous-Préfecture 

Téléphone : +33 2 31 31 66 00 

Télécopie : +33 2 31 31 00 18 

Courriel : 

sp-lisieux @ calvados.gouv.fr 

Site : http://www.calvados.gouv.fr 

Déchetterie de Cambremer 

Lundi : 9h00 à 12h00 

Mercredi : 14h00 à 18h00 

Samedi : 9h00 à 12h00  /14h00 à 18h00 

Déchetterie de  Périers en Auge 

Informations  : Point INFO 14 Dozulé 

Vie pratique 2022 

ADMR : Gabrielle BRUNOT  

CABINET INFIRMIERS DOZULE 

 02 31 79 22 03 / 06 12 83 89 44  

Centre Manche 

125 Grande rue 
14430 DOZULE 

Tél : 02 31 79 27 79 
Fax : 02 31 39 07 52 

 

www.groupama.fr 

Lundi : 8h45-12h30 /  14h00-17h 
Mardi, mercredi et vendredi :  8h45-12h30 / 14h00-

18h 
Jeudi : 8h45-12h30  et sur rendez-vous l’après -midi 

36 24 

17 ou 117 portable 

18 ou 112 portable 

15  

  Le Relais Assistants Maternels du sec-

teur de Dozulé vous accueille (parents, as-

sistants maternels et garde à domicile) 

contacter M. Bariller Rayan  

au 07 87 76 85 38 ou 02 31 94 30 66                                          

ramdozule@normandiecabourgpaysdauge.fr  

mailto:ramdozule@normandiecabourgpaysdauge.fr


L’ECHO DES TROIS COMMUNES  BEAUFOUR - DRUVAL - ST AUBIN LEBIZAY  

Toute l’équipe municipale vous souhaite BONNE ANNEE !  

Nous vous  souhaitons une très belle nouvelle 
année 2022, qu’elle vous soit douce et pleine d'es-
poir. Nous avons hâte de tomber le masque et de 

pouvoir vous retrouver sereinement !  

La cérémonie des Vœux prévue le 23 janvier a été annulée. 
Pour la sécurité de toutes et tous.  

C’est le choix de la raison et de la prudence qui s’est imposé à nous.  

Toute l’équipe  municipale  
vous présente ses meilleurs vœux 


